
CDD CHARGE DE MISSION ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF H/F -  

Ref : 2020/EG/949  
Direction : Direction des routes et de l'aménagement  
Service : eau, aménagement foncier et espaces littoraux  
Filière : Technique  
Cadre d'emplois : Ingénieur  
Catégorie : A  
Localisation : Conseil départemental - Hôtel du Département - 2 rue St Tropez - 56000 
VANNES  
Commentaires : Ce poste est à pourvoir dans les meilleurs délais dans le cadre d'un 
contrat à durée déterminée d'un an (possibilité de renouvellement).  
Date de clôture : 25/02/2020 
 
Contexte :  
Au sein du conseil départemental du Morbihan, la direction des routes et de l’aménagement 
prépare et met en œuvre les différentes politiques du département en matière 
d’infrastructures routières et d’aménagement de l’espace (espaces naturels sensibles, 
itinéraires de randonnée, eau, aménagement foncier, ports et littoral). Au sein du service 
eau, aménagement foncier et espaces littoraux (SEAFEL), le ou la chargé(e) de mission 
contribue aux objectifs de la politique départementale en matière d’assainissement collectif, 
sur les volets techniques, réglementaires et budgétaires. 

 
Le poste est ouvert pour faire face à l’absence temporaire de la coordinatrice SATESE et à 
un pic d’activité sur les années 2020-2021, nécessitant un renfort au sein de l’équipe. Les 
missions sont susceptibles d’évolution en fonction de l’analyse et des arbitrages sur le 
décret assistance technique départementale. Le chargé de mission travaillera en étroite 
collaboration avec la chargée de mission assainissement en poste. 

Au sein du service, la mission assainissement regroupe deux volets : 
- le SATESE (service d’appui technique à l’épuration et au suivi des eaux), composante de 
l’assistance technique départementale mise à disposition par les Départements au bénéfice 
des collectivités rurales au titre du code général des collectivités territoriales : le cadre 
d’intervention du SATESE est défini par décret. 

- l’observatoire départemental de l’assainissement (ODA), intervient sur le domaine non 
éligible dans un objectif de disposer d’informations à l’échelle départementale. 

Le fonctionnement du SATESE du Morbihan est particulier :  
les prestations techniques sont en partie déléguées à un prestataire, par le biais d’un 
marché public (à ce titre, le chargé de mission assainissement n’effectuera pas de 
prestation de terrain) ; le SATESE n’intervient qu’en domaine éligible et hors champs 
concurrentiel. 

En 2019, 128 maîtres d’ouvrage morbihannais étaient adhérents à l’ODA et/ou au SATESE 
sont suivis (sur 131 maîtres d’ouvrage), dont 104 maîtres d’ouvrage adhérents au SATESE. 
Le nombre pour 2020 est en attente des retours des conventions avec les maîtres 
d’ouvrage. 

Définition du poste : 

L’agent assure le pilotage et la mise en œuvre des activités relatives à l’assistance 
technique départementale (SATESE). Il peut également intervenir plus ponctuellement en 
appui technique du chargé de mission assainissement pour l’acquisition et la valorisation 
des données (ODA) et à l’instruction technique des aides financières au bénéfice des 
collectivités maîtres d’ouvrage en assainissement collectif. 

Place dans l’organigramme de la collectivité :  

L’agent est placé sous la responsabilité hiérarchique de la chef du service eau, 
aménagement foncier et espaces littoraux (SEAFEL). 



Relations fonctionnelles : 

 
Internes : l’agent travaille en étroite collaboration avec le chargé de mission 
assainissement et est en lien régulier avec l’unité de gestion du secrétariat.  

Externes : prestataire technique et laboratoire d’analyses, représentants de l’Etat, agence 
de l’eau, maîtres d’ouvrage en assainissement collectif, et autres partenaires du domaine 
d’activité (exploitants, maîtres d’œuvre, bureaux d’études). 

 

Activités principales : 

1- Pilotage (puis co-pilotage ou appui en fonction de la date de retour de la coordinatrice 
assainissement) et suivi administratif, technique et budgétaire de la mission 
assainissement (75 %) 

Activité technique : 

- Validation des cahiers de vie et des manuels autosurveillance des systèmes 
d’assainissement sous assistance technique départementale et gestion des suivis ; 

- Validation des rapports courants de l’assistance technique et de l’autosurveillance en lien 
avec le prestataire technique ; 

- Validation de la facturation des 2 prestataires de l’assistance technique ;  

- Participation aux restitutions techniques des schémas directeurs assainissement ; 

- Réponse aux sollicitations des maîtres d’ouvrage (accompagnement méthodologique, 
financiers ou techniques des projets) ; 

- Avis technique et expertise auprès des élus ; 

Suivi quantitatif et budgétaire de l’exécution du programme prévisionnel des prestations 
techniques confiées à un prestataire externe dans le cadre d’un marché public (fin du 
marché : 31/12/202020). 

Pilotage et appui à la rédaction d’un nouveau marché des prestations intellectuelles pour 
la mise en œuvre du SATESE en 2021. 

Participation à la stratégie sur les moyens et contenus techniques à mettre en œuvre 
pour répondre aux exigences de l’assistance technique départementale en assainissement 
collectif (décret juin 2019). 

Participation à la préparation des budgets. 

  

2- Participation à l’animation et l’information des collectivités    20 % 

- Echanges avec le réseau d’acteurs institutionnels (DDTM, Agence de l’eau…) pour 
promouvoir les priorités de la politique départementale en matière d’assainissement 
collectif, mutualiser les expériences, et arbitrer des positionnements collégiaux, diffuser de 
l’information             
- Contribution à la programmation technique de la journée annuelle d’information à 
destination des maîtres d’ouvrage en assainissement collectif (sous réserve de sa 
programmation 2020)  
- Appui ponctuel pour des avis techniques pour le suivi des demandes de subvention    

 

3- Appui ponctuel à l’acquisition et valorisation des données « assainissement 
collectif 15 % 

- Participation à l’exploitation et valorisation des données à des fins d’élaboration de 
supports de communication internes et externes    

  



Activités complémentaires : 

Contribution aux démarches à l'échelle du service (réunions de service, réflexions 
stratégiques, gestion des outils informatiques, représentation institutionnelle…)  
Contribution à l’élaboration, à la révision et à la mise en œuvre de la politique 
départementale de l’eau 
Transversalité avec les autres thématiques traitées au sein du service 

 

Compétences et qualités requises : 

Maîtriser / expertise technique et réglementaire de l’assainissement collectif 
(autosurveillance, scénario SANDRE, …) 

Maîtriser l’environnement et le fonctionnement des collectivités locales, et des partenaires 
institutionnels du domaine de l’eau 

Bonne maîtrise de la chimie de l’eau et des procédés épuratoires  
Maitriser des logiciels métiers SATESE (microsat, verseau …) 

Connaître le contexte réglementaire de la gouvernance dans le domaine de 
l’assainissement 

Savoir gérer des tableaux de bord 

Connaître le code des marchés publics 

Avoir le sens du service public et qualité de service rendu 
Disposer de bonnes capacités d’analyse et de synthèse rédactionnelle (notes, publications 
…) 

Savoir alimenter des bases de données techniques 

Savoir animer une réunion  

Savoir transmettre ses connaissances, vulgariser une analyse technique 

Etre autonome, savoir prendre des initiatives, tout en sachant rendre compte 

Etre en capacité de planifier des activités 

Etre force de proposition 

Etre organisé et disposer d’une grande rigueur 

Savoir s’intégrer dans une équipe, aimer travailler en équipe, s’adapter à tous types 
d’interlocuteurs (interne et externe) 

Posséder le sens du contact, savoir convaincre et communiquer (à l’écrit et à l’oral)  

 

Profil recherché : vous êtes expérimenté dans le domaine de l'assainissement collectif et 
connaissez l'environnement territorial. Autonome et organisé(e), vous faites preuve 
d'aisance relationnelle et de capacités d'animation, de capacités rédactionnelles et de 
synthèse. 

 

Conditions d'exercice du poste : 

Poste à pourvoir à temps plein, en contrat à durée déterminée (12 mois) et à pourvoir 
immédiatement 
Permis B en vigueur impératif. 

Travail en bureau. 

Nombreux déplacements sur le territoire Morbihannais et limitrophe (plus rarement) 
Disponibilité pour participer aux réunions et évènements liés à la mission 
Rythme de travail et condition physique adaptés aux missions de terrain. 



Renseignements complémentaires auprès de Mme Solenn BRIANT, chef du service eau, 
aménagement foncier et espaces littoraux (02 97 54 58 93), ou de M. Romain CHAUVIERE 
adjoint au directeur des routes et de l’aménagement (02 97 54 83 75).  

Votre candidature en ligne uniquement sur Morbihan.fr devra comporter un CV et une lettre 
de motivation précisant votre date de disponibilité. 

Sous réserve de modifications, les entretiens seront organisés le 11 mars 2020 à l'Hôtel du 
Département. 


